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Réunion qui a pour objet la réunion de printemps de la délégation Centre Nivernais. 

Ordre du jour :  

❖ Bureau régional : Election d’un(e) délégué(e) régional(e). 

❖ Présentation des actions menées par les administrateurs de l’ANPEI. 

❖ Présentation des comptes rendus des diverses réunions avec VNF et gestionnaires de la voie d’eau. 

❖ Chargés de mission. 

❖ Trésorerie 

❖ Vie au sein de l’ANPEI : 

 - Présentation du rapport moral et du budget 2020. 

 - Assemblée générale du 24 avril 2021.  

 - Divers 

❖ Vie de la région : Présentation des activités prévues pour 2021. 

❖ Questions diverses. 

9h40 : Accueil des adhérents invités à la réunion et test de connexion. La secrétaire nationale est 

présente à cette réunion. Le trésorier régional est absent. 16 personnes connectées, 2 excusés. 

10h05 : Ouverture de la réunion. Il y a quelques adhérents qui n’ont pas pu se connecter. Il aurait fallu 

prévoir quelqu’un pour les aider à se connecter autre que l’organisatrice de la réunion. 

Présentation et petit mot pour ceux qui sont connectés. 

10h10 : Quelques consignes pour réussir cette visioconférence 

10h15 : Présentation générale avec un support de diaporama pour les différents sujets abordés. 

➢ Mot de bienvenue.  

➢ Le bureau régional :  

Présentation de Michel LAUNOY qui a posé sa candidature comme délégué régional. Vote après sa 

présentation. Michel LAUNOY a été élu à l’unanimité. Bienvenue à notre nouveau délégué régional. Il peut 

compter sur les adhérents déjà en place pour l’épauler. 

 

Tableau du bureau de la délégation Centre Nivernais. 

 

Nom Prénom Fonction Portable Adresse mail 

LAUNOY Michel Délégué Régional CN : 06 82 59 40 75 
cn@anpei.org  

holdingml@gmail.com  

DEPOND Madeleine Secrétaire Régionale CN : 
01 64 31 05 14 

06 86 78 30 98 

cn@anpei.org   

jddmad@gmail.com 

COCHARD Alain Trésorier Régionale CN :  06 62 28 43 74 lesremorqueurs77@orange.fr  

BOURSE 
Jean-

Michel 

Chargé de Mission : 

Pour le Loing et la Seine 
06 49 95 62 63 amf.amf@orange.fr  

Anne ACKERMANS 

PRESIDENTE 

Tel. : 06 25 47 26 81 

email : presidente@anpei.org 

Compte rendu de la réunion de printemps 

Du Centre Nivernais 

du samedi 27 mars par visioconférence. 
 

mailto:cn@anpei.org
mailto:holdingml@gmail.com
mailto:cn@anpei.org
mailto:jddmad@gmail.com
mailto:lesremorqueurs77@ora
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Nom Prénom Fonction Portable Adresse mail 

FICHER 
Jérémy et 

Elaine 

Chargé de Mission : 

Pour Auxerre et ses environs 

(Nivernais) 

06 27 40 16 60 

09 80 53 49 78 
jeremyelaine@hotmail.com  

ACKERMANS Anne 
Chargé de Mission : 

Auprès de VNF et des collectivités 
06 25 47 26 81  anpei.presidente@gmail.com   

BOUDKA Pierre 
Chargé de Mission : 

Pour l’Yonne 
06 71 57 90 03 

Président de VNA  

Villeneuve Nautique Association 

vna@orange.fr 

  
Chargé de Mission :  

Nevers et environs 
  

  
Chargé de Mission :  

Canal du Centre 
  

  
Chargé de Mission :  

Embranchement de Roanne 
  

(Michel Launoy s’est proposé pour le sud de la région comme chargé de mission en plus de son poste de DR) 

➢ Présentation des travaux du bureau et du CA. 

✓ C.A. du vendredi 29 mai 2020 en visioconférence qui fait suite à l’Assemblée Générale 

dématérialisée. 

Présentation du bureau. 

Présentation du nouveau bureau selon les candidatures proposées : 

Présidente : Anne Ackermans 

Vice-président 1 : Alain Lebert 

Vice-président 2 : Jean-Marie Lépine 

Secrétaire nationale : Michelle Pleignet 

Trésorier national : Claude Sanjullian 

Présentation du CA pour 2020-2021 

- Présidente : Anne Ackermans 

- Vice-président 1 : Alain Lebert – DR ALB 

- Vice-président 2 : Jean-Marie Lépine – DR VLA 

- Secrétaire nationale : Michelle Pleignet 

- Trésorier national : Claude Sanjullian 

------------------------------------------------------------------ 

- DR EM : Entre deux Mers : poste vacant 

- DR AM : Arc Méditerranéen : Jean-Marie PERIO  

- DR VRS : Vallée Rhône Saône : Bernard RAHON 

- DR IdF : Ile de France : Gérald SIMON 

- DR CN : Centre Nivernais : poste vacant 

- DR PFFB : Province Franco Belges : Lucien DEGRAEVE 

------------------------------------------------------------------ 

- Secrétaire adjointe et gestion du fichier : Annie Desort 

- Chargé de mission « Grande Plaisance » : Michel Baduel 

- Musard’Eau : poste vacant 

- Administrateur : poste vacant 

mailto:jeremyelaine@hotmail.com
mailto:anpei.presidente@gmail.com
mailto:vna@orange.fr
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Maintien des postes de chargé de mission : 

Présentation des postes de chargé de mission selon les attributions de l’année précédente et selon les 

candidatures proposées :  

- Chargé de mission «pôle juridique et assurance» : Michel Weppe 

- Chargé de mission «Musard’Eau » : Michel Bourguin 

- Chargé de mission «site internet et service informatique» : Patrick Zander 

- Chargé de mission «site internet et service informatique» : Jean-Pierre Desort 

- Chargé de mission «site internet et service informatique» : Jean-Marie Lepine 

- Chargé de mission «boutique» : Alain Lebert 

 

✓ RÉUNIONS DE BUREAU : Les principaux thèmes abordés et traités : 

Pour les 4 bureaux qui ont eu lieu, les principaux thèmes de travail ont été : 

 

- La mise en place de la nouvelle comptabilité.  

 - Le trésorier national à mis en place une comptabilité plus précise que celle qui existait. 

 - Nous avons aussi effectué un changement de banque. Les ouvertures des nouveaux comptes sont 

terminées mais la clôture des anciens ne sera effective qu’en 2021. 

- Le problème des réunions régionales : L’incapacité avec la pandémie du Covid 19 de pouvoir animer les régions 

et d’organiser les réunions de printemps et d’automne. Pour l’EM, nous avions eu la chance de pouvoir l’organiser 

juste avant le confinement. 

- L’AG :  

 - Préparation de tous les documents pour l’Assemblée Générale. 

- Mise en place de tout ce qui est nécessaire pour l’AG avec toutes les difficultés rencontrées pour 

l’organisation avec la pandémie du Corona Virus.  

 - L’organisation de l’AG. 

- Carnet de Bord et Musard’Eau :  

 - Le Carnet de bord et le rapport moral doit être bouclé le 15 février pour un envoi +/-15 mars 2021. 

 - 2 Musard’Eau dans l’année. 

 - Rédaction des lettres d’informations. 

- Adhésions croisées, partenariat : 

- Boutique :  

 - Faire le point avec Alain sur le stock dont il dispose.  

 - Pour une plus grande visibilité de l’Association, commande d’une nouvelle série de vêtements, écussons 

à coudre et casquettes. 

 - Mettre la nouvelle boutique en ligne et bon de 10 € avec l’invitation de l’AG. 

- Questions diverses : 

 - Agir pour le fluvial. 

  - Flyer / Publicité. 

 

✓ RÉUNIONS DE CONSEIL D’ADMINISTRATION : Les principaux thèmes abordés et 

traités : 

Pour les 5 réunions du Conseil d’Administration qui ont eu lieu soit en présentiel soit en vidéoconférence, les 

principaux thèmes de travail ont été : 
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Sujets soumis à vote : 

- A partir de 2021 un adhérent qui ne sera pas à jour de cotisation au 15 février sera radié.  Il devra 

payer un droit d’inscription s’il adhère à nouveau. Cela permet de regrouper les renouvellements de 

cotisation avant l’envoi des convocations pour l’AG. Toute personne à jour de cotisation le 15 février 

aura un droit de vote pour l’AG. C’est aussi la date pour pouvoir paraître dans le carnet de bord mais 

également pour faire le comparatif avec le fichier de l’assurance.  

Vote : Motion adoptée. 

- Augmentation de la dotation régionale : La dotation par adhérent passe de 4 à 6 €.  

Vote : Motion adoptée. 

- Bon de réduction pour les membres de 10 € (les modalités de la mise en place de ce bon devront encore 

être discutées pour être en règle par rapport le RI et les statuts).   

Vote : Motion adoptée. 

- Nouveau formulaire pour les adhésions croisées.  

Vote : Motion adoptée. 

- Modification du RI pour encadrer les ventes de la boutique.  

Vote : Motion adoptée. 

- Modification du RI : Modification pour les vérificateurs aux comptes (plus une obligation d’être 2 en 

cas de force majeur). 

Vote : Motion adoptée. 

 

Gestion de l’association : 

- Le courrier pour les députés et sénateurs. 

- Les réponses à faire à ces courriers. Le suivi pour donner les indications nécessaires afin de donner les 

arguments pour un développement du fluvial plus important. 

- Les idées pour le plan de relance à faire passer au niveau des politiques. 

 

- Poursuite des travaux et des réunions avec les gestionnaires de la voie d’eau afin d’améliorer les 

conditions de navigation. 

- Les démarches faites pour obtenir une réduction de la vignette après la crise de la Covid 19.  

- Nautic de Paris et participation à divers salons. 



      ASSOCIATION NATIONALE DES PLAISANCIERS EN EAUX INTERIEURES 
         Association créée en 1985 & régie par la loi du 1er juillet 1901 - Siège social : 14 rue Mounet-Sully 75 020 Paris 20e 

               Présidente : Anne ACKERMANS : presidente@anpei.org 
 

 

 

- La croisière en Garonne 

- L’organisation d’activités ponctuelles dans les régions par petits groupes. 

- La comptabilité nationale avec le changement de banque. 

- Mise au point sur le fonctionnement des subventions aux diverses manifestations 

Activités prévisionnelles :  

- 2021 devrait avoir lieu la réouverture de la Sambre. L’ANPEI a beaucoup milité pour ce projet, aussi, il 

serait bien d’organiser une croisière nationale sur cette rivière. Croisière au départ de Chauny le 10 

juillet et arrivée à Erquelinnes le 21 juillet. 

✓ Pour ceux qui viennent en bateau, le rendez-vous est donné le 9 juillet à Chauny. 

✓ Navigation en flottille pour arriver le 21 juillet à Erquelinnes. 

✓ Escale pour le 14 juillet à Etreux. 

✓ C’est un parcours de 135 km avec 51 écluses.  

✓ Les 3 premiers jours seront avec le passage d’au moins une dizaine d’écluse par jour. 

✓ Il faut avoir une certaine autonomie. 

✓ Pour ceux qui souhaiteraient participer, il faut se faire connaitre par mail à Anne Ackermans 

(présidente) ou Lucien Degraeve (DR PFFB). 

✓ Ceux qui souhaiterais faire le parcours depuis le Centre Nivernais, prendre contact avec le DR 

CN ou la secrétaire. 

✓ Nous réfléchissons à l’organisation d’un week-end festif (2 ou 3 jours) pour les adhérents qui ne 

pourraient pas venir en bateau. L’inconvénient majeur de cette croisière est le fait que la 

Sambre est fort excentrée pour faire une animation nationale. 

- Animation dans les régions, plusieurs organisations par petits groupes. 

- Contact avec les adhérents pour faire passer les comptes-rendus des réunions avec les gestionnaires 

de la voie d’eau. 

- Recherche de publicité pour le Musard’Eau → voir avec les DR dans chaque région. 

- CroisiEurope : complément d’information sur l’annulation de la croisière et son report en novembre 

2021. 

➢ Trésorerie CN 

OPERATIONS COMPTE CN 2020 

 
REPPORT 2019   1918,55 € 

  CREDIT DEBIT 

Frais bancaires    78,00 € 

    

Subvention ANPEI National   1117,00€  

 Solde 31/12/2020   2957,55€ 

- La dotation nationale devrait être versée prochainement. 

- Suite à un vote du conseil d’administration la part variable de la dotation qui est liée au nombre 

d’adhérents a été augmentée. Elle passe de 4€ à 6€ par adhérent. 

- Une dotation supplémentaire peut être demandée en plus au conseil d’administration pour toute activité 

organisée comme une croisière, un rassemblement, … Il suffit de présenter un budget prévisionnel de 

la manifestation. 
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➢ La vie au sein de l’ANPEI. 

✓ Musard’Eau Carnet de bord et info AG 

- Le carnet de bord est en cours de réalisation, vous devriez le recevoir vers le 25 mars 2021. 

- C’est un outil important pour la communication et pour contacter d’autres membres de l’association. 

- Vous y trouverez toutes les informations pour l’assemblée générale dont le rapport moral.  

- Le rapport moral est le portrait de notre association tiré durant cette année écoulée un peu spéciale. 

Il reprend toutes les actions menées par une équipe de bénévoles qui ne ménagent pas leur peine pour 

faire vivre et entendre l’ANPEI. Toute l’équipe a continué de travailler malgré la crise sanitaire. 

✓ Le rapport moral : 

- Ce rapport permet de rendre compte de ce qui s’est passé tout au long de l’année 2020 au sein de 

l’ANPEI : 

 de manière visible comme des activités en région,  

 ou de manière moins visible comme la participation à bon nombre de réunions tout en faisant 

entendre la voix de l’ANPEI.  

- Il résume l’activité de l’association, tant au niveau national qu’au niveau régional, durant cet exercice 

écoulé malgré cette période difficile. Il reprend les temps forts de l’année, les différents projets qui 

ont été réalisés, ceux qui n’ont pas pu l’être, et présente les projets d’avenir de l'association. Il permet 

également aux dirigeants d’informer et de rassurer les membres sur la gestion de l’association et de 

présenter l’impact des différentes actions de l’association.  

✓ Le rapport moral et financier : 

- Le rapport financier de 2020 montre un excédent financier important cette année, qui est 

principalement dû au fait de l’annulation de nombreuses activités, réunions et manifestations à cause 

de la crise sanitaire de la Covid 19.  

- Une majeure partie, voire la totalité de cet excédent sera redistribuée cette année, en plus du budget 

prévisionnel, dans les régions en sus de la dotation annuelle pour favoriser l’organisation de rencontres, 

d’activités diverses et variées, de réunions, de rassemblements, de croisières, … dès que cela sera 

possible tout en respectant les consignes gouvernementales, afin de baisser le coût pour les adhérents 

qui participent à l’animation de l’ANPEI au point de vue régional.  

- La dotation régionale par adhérent est passée de 4€ à 6€. 

- Il faut animer les régions pour retrouver de la convivialité et du dynamisme. 

✓ Assemblée Générale à Saint-Jean-de-Losne : le samedi 24 avril 2021 

- Vous pourrez lire le rapport moral qui se trouve dans le carnet de bord que vous devriez recevoir par la 

poste vers le 25 mars 2021. 

- Vous recevrez une invitation par courrier avec les différentes possibilités de vote  

 soit par internet (le plus simple pour le dépouillement) 

 soit par courrier en suivant les instructions qui se trouveront dans l’invitation. 

- Il n’y aura pas d’Assemblée Générale physique organisée cette année. 

- Une formule par webinaire a été étudiée mais revient trop cher pour être mise en place. 

- Vous pouvez encore poser votre candidature jusqu’au 8 mars pour être administrateur. 

✓ Proposition de croisière nationale sur le Sambre 

- Cette année, après de nombreuses demandes de la part de l’ANPEI mais aussi de nombreux 

plaisanciers, la Sambre va être réouverte à la navigation ainsi que le canal des Ardennes. Pour marquer 

le coup, l’ANPEI organisera une manifestation avec d’autres associations de la région du nord et de la 

Belgique. 

- Le départ se fera le 10 juillet à Chauny pour arriver le 21 juillet à Erquelinnes. 
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- C’est une croisière ouverte à tous les adhérents. C’est un peu loin pour les adhérents du sud mais nous 

réfléchissons à la possibilité d’organiser un week-end festif pour ceux qui ne pourraient pas venir en 

bateau. 

✓ Croisière en Garonne sur CroisiEurope 

- Le 7 et 8 novembre 2020, le délégué régional de l’AM Jean-Marie Pério nous avait concocté une virée 

sur un bateau de CroisiEurope. 

- C’est une croisière ouverte à tous les adhérents. Nous aurons donc l’occasion de rencontrer des 

adhérents d’autres régions. 

- Malheureusement cette croisière a dû être annulée et reportée au week-end du 6 et 7 novembre 2021. 

- Nous aurons l’occasion de vous reparler plus longuement de cette virée.  

- Des inscriptions sont encore possibles pour ceux qui le désirent. Il faut prendre contact avec Jean-

Marie Pério : 06 89 67 48 41 : jmperio@gmail.com 

➢ La vie dans la région. 

✓ Le 8 mai à Nevers : L’Entente des Canaux du Centre organise la fête de l’ouverture de la 

saison et l’ouverture des canaux à navigation le samedi 8 mai. Il y aurait peut-être aussi des 

animations le vendredi 7 mai au port de Nevers. Qui pourrait y participer ? Organiser quelque 

chose pour l’ANPEI? S’occuper de cette animation ? Contact à l’Entente : Madeleine Thonniet 

secretariat@ententedescanaux.org . Je pensais que Dominique Ourseau serait présent pour 

nous en parler. 

✓ Une sortie :  Juin ou juillet 2021 : Pierre Boudka avait envie d’organiser quelque chose à 

Villeneuve sur Yonne 

✓ Flottille vers Chauny : Il pourrait y avoir une flottille pour aller à Chauny. Se faire connaître 

auprès de Madeleine (secrétaire). 

➢ Les comptes-rendus des réunions avec les gestionnaires de la voie d’eau. 

✓ Rencontres ponctuelles avec VNF et CLUs exceptionnelles. 

- L’année passée avec la sècheresse des CLUs exceptionnelles ont eu lieu tous les 15 jours. Les 

informations transmises lors de ces CLUs exceptionnelles ont été mises sur le site de l’ANPEI très 

rapidement.  

- Il est donc important de consulter le site pour avoir des informations fiables et non des bruits de 

canal. 

- Ces fausses informations qui circulent ont fait peur à plus d’un plaisancier sans raison fondée. 

✓ Rencontres ponctuelles avec VNF. 

- Mise en évidence de la difficulté de transmettre des infos aux locataires en début de séjour. Plus de 

rachat total de franchise, les bateaux reviennent dans un meilleur état. 

- Un trackeur mis sur les bateaux de location, information sur la vitesse, les chocs, les infos diverses 

moteur, … induit un meilleur comportement, moins de casse et plus de respect des règles. 

Généralisation de cette pratique pour la plupart des loueurs pour la saison 2020. 

- Gestion de la manœuvre dans les écluses pour les primo-navigants : cela reste difficile pour certains. Il 

ne faut pas hésiter à les aider. 

- Les chiffres pour 2020 :  

 - Baisse de la fréquentation. 

 - Bonne après-saison. 

 - Baisse du trafic dans les secteurs automatisés. 

mailto:jmperio@gmail.com
mailto:secretariat@ententedescanaux.org
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- Projet de modernisation des écluses automatisées avec télécommande. Mise en place de la fibre pour 

améliorer le contrôle des écluses automatisées, caméra sur écluse, haut-parleur, réarmement à 

distance, …  

- L’avis batellerie numéro 1 : il contient une mine d’informations telles que :  

 - Les recommandations et règles relatives à la navigation fluviale sur les voies d’eau de Centre-

Bourgogne Les horaires de navigation. 

 - Les périodes et horaires de navigation. 

 - L’organisation du réseau. 

 - Les coordonnées des PCC ou des UTI en cas de problème. 

 - Des recommandations et conseils pour la navigation 

Vous pouvez trouver le lien pour le télécharger sur le site de l’ANPEI dans la base documentaire. 

Ou voici le lien pour le télécharger https://www.vnf.fr/vnf/publicationss/avis-a-la-batellerie-n1-2021-

recapitulatif-annuel-vnf-centre-bourgogne/  
- VNF a remercié l’ANPEI pour son travail de repérage et de retour d’information sur l’état du réseau. 

✓ CLU pour la Direction Territoriale du Centre Bourgogne 

- Quelques images des travaux réalisés par VNF.  

- Explication sur base du Powerpoint de VNF Support de la CLU 

- Voir la présentation sur le forum avec le compte -rendu de la réunion. 

➢ Vos questions – Nos réponses.  

✓ Adhésions :  

- Il faudrait plus de tolérance pour le renouvellement de cotisation. 15 euros c’est une grosse 

augmentation.  

- Réponse de la présidente : L’année prochaine un courrier postal sera envoyé en début d’année. La 

demande de cotisation pour la fin du mois de janvier est une facilité pour la gestion de l’association et 

de sont budget mais aussi pour toutes les tâches administratives qui en découlent ensuite. 

✓ Croisière sur la Sambre : 

- Pour la croisière de la Sambre, réticence par rapport au Covid.  

- M Launoy a répondu qu’il fallait positiver, que les vaccins arrivaient. 

- Lors de activités organisées l’année passée en période estivale, il n’y a pas eu de problème de Covid. Les 

adhérents sont réceptifs aux protocoles sanitaires mis en place mais sont bien heureux de se 

retrouver et de retrouver un peu de convivialité malgré les restrictions. 

✓ Ancien site :  

-  Un adhérent a interpelé JM Lepine sur le fait que l’on ne trouvait plus la carte de ravitaillement Gasoil 

sur le site. JM a répondu qui se penchait sur le problème.        

✓ Musard’Eau et articles 

- Jean-Michel Bourse se propose de publier un article sur le port d’Avon.  

- Avec quelques idées sur l’avenir du port et d l’étude qui a été réalisée. 

- Voir un article pour lutter contre le batillage. 

- Un article de JP Pestie sera publié dans le prochain Musard’Eau. C’est un scientifique qui s’exprime au 

sujet de la LEMA qui est la loi sur l’eau. Il faudrait faire la différence entre un canal et une voie d’eau 

naturelle (entre autres pour les dragages). 

✓ ANPEI et APLF 

- Roanne est le berceau de la fédération Agir pour le Fluvial.  

https://www.vnf.fr/vnf/publicationss/avis-a-la-batellerie-n1-2021-recapitulatif-annuel-vnf-centre-bourgogne/
https://www.vnf.fr/vnf/publicationss/avis-a-la-batellerie-n1-2021-recapitulatif-annuel-vnf-centre-bourgogne/
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- ANPEI est membre auprès d’APLF. La présidente y est vice-présidente et responsable pour la plaisance 

fluviale. 

✓ Pont Canal de Briare 

- La qualité du travail et des sous-traitants ne semble pas au rendez-vous. 

- Il faudrait un meilleur contrôle des travaux effectués. 

- Vidange parce que les anodes ont été oubliées. 

- Le suivit des travaux et le contrôle à plus long terme devrait être fait. 

- Ce point sera remonté en Commission Locale des Usagers 

➢ Remerciements.  

✓ Remerciement aux adhérents d’avoir participé à la réunion. 

✓ Remerciements des adhérents d’avoir organisé cette réunion par visioconférence. 

✓ Le bilan de cette réunion est plutôt positif.  

 

12h10 : Fin de la réunion. 

 
 Compte rendu réalisé par Anne Ackermans. 


